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REPUBLIQUE FRANCAISE        
DEPARTEMENT DE LA VIENNE 
COMMUNE DE FROZES 
Nombre de membres afférents au C.M. : 14 
Nombre de membres en exercice : 14 
Nombre de membres présents :  11 
Date de la convocation : 29/08/2022 
Date de l'affichage : 29/08/2022 
 
 
 

COMPTE RENDU DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
                  SEANCE 5 SEPTEMBRE 2022 

 
L’an deux mil vingt deux 
Le cinq septembre à dix-huit heures trente 
Le conseil municipal de la commune de FROZES, dûment convoqué, s’est réuni en nombre prescrit par 

la loi, dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Monsieur MEUNIER Laurent, Maire.  
Étaient Présents : Mrs MEUNIER Laurent, BARRITEAU Benjamin, BRAULT Franck 

BROCHARD Freddy, CHARRUYER Jérôme, DUCLAUD Julien, MARTEAU Laurent, 
   Mmes CABELLO Marlène, DRAGON Jeannine, GERMAN Agnès, GRATADOU Anne,  
Étaient excusés : Mme MAINGAULT Alexandra qui donne pouvoir à M. MEUNIER Laurent. 

           M. FLÉ Didier qui donne pouvoir à Mme CABELLO Marlène. 

           Mme ROUIL Maude qui donne pouvoir à Mme GRATADOU Anne. 

 

DÉLIBÉRATION 2022/ 22 : CRÉATION POSTE ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL 

2ème CLASSE : 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

Vu le Code général de la fonction publique. 

Le Maire rappelle à l’assemblée : 

Conformément à l’article L.313-1 du code général de la fonction publique, les emplois de chaque 

collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement. 

Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois à temps complet et non complet 

nécessaires au fonctionnement des services, même lorsqu’il s’agit de modifier le tableau des emplois pour 

permettre des avancements de grade.  

Considérant le tableau des effectifs, 

Considérant la nécessité de créer un emploi d’adjoint technique principal 2ème classe, à temps complet, à 

raison de 35 heures hebdomadaires, en raison de l’avancement de grade de l’actuel agent technique.  

 

Le Conseil Municipal sur le rapport de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré,  

DECIDE :  

➢ La création à compter du 01/09/2022 d’un emploi permanent au grade d’adjoint technique 

principal à temps complet, à raison de 35 heures. 

➢ Les crédits correspondants sont inscrits au budget. 
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DÉLIBÉRATION 2022/23 : DÉCISION MODIFICATIVE N° 2 : 

 
Le Maire présente les besoins de décisions modificatives sur le budget 2022. 

 

Après délibération, à l’unanimité des membres présents et représentés, le conseil municipal décide de 

faire les virements suivants : 

 

 

COMPTE ET NATURE DU COMPTE MONTANT 

2131 / 25 Mairie       - 3 000 € 

2111 / 13 acquisitions de terrain         - 1 500 € 

2156 / 29 Défense incendie        - 3 000 €  

2157 / 37 Défibrillateur           + 300 € 

2172 / 18 Voirie        + 7 200 € 

 
DÉLIBÉRATION 2022/24 : ADHÉSION DE LA CCHP AU SYNDICAT MIXTE VIENNE 

ET AFFLUENTS : 

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation 

des métropoles et notamment les articles 56-I-2° et 59-II de ce texte ; 

Vu la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République et 

notamment l’article 76-II-2° de ce texte ; 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2121-29, L.5211-5, L.5211-

18, L.5212-1 et suivants, L.5214-27 et L.5711-1 et suivants de ce code ; 

Vu le Code de l’Environnement et notamment l’article L.211-7 de ce code ; 

Vu les statuts de la Communauté de Communes du Haut-Poitou ; 

Vu les statuts du Syndicat Mixte Vienne et Affluents ; 

Vu la délibération du Conseil Communautaire n° 2022-06-23-100 en date du 23 juin 2022 relative à 

l’adhésion de la Communauté de Communes du Haut-Poitou au Syndicat Mixte Vienne et Affluents ; 

Considérant que la compétence GEMAPI (GEstion des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations) 

est un bloc de compétences confié aux Etablissements Publics de Coopération Intercommunale à Fiscalité 

Propre (EPCI FP) de manière obligatoire, depuis le 1er janvier 2018, par les lois susvisées du 27 janvier 2014 

et du 7 août 2015 ;  

Considérant que ce bloc de compétences recouvre les actions suivantes, qui correspondent aux items 1°, 

2°, 5° et 8° de l’article L.211-7-I susvisé : 

▪ 1° : l’aménagement d’un bassin ou d’une fraction de bassin hydrographique ; 
▪ 2° : l’entretien et l’aménagement d’un cours d’eau, canal, lac ou plan d’eau, y compris les accès à 

ce cours d’eau, à ce canal, à ce lac ou à ce plan d’eau ; 
▪ 5° : la défense contre les inondations et contre la mer ;  
▪ 8° : la protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones humides 

ainsi que des formations boisées riveraines ; 
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Considérant que le Syndicat Mixte Vienne et Affluents a pour objet, pour le bassin versant de la Vienne 

aval, l’exercice d’une partie de la compétence Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des 

Inondations, limitée à la « gestion du milieu aquatique » (GEMA) au sens du 2° et du 8° de l’article L.211-

7-I susvisé ; 

Considérant que la Communauté de Communes du Haut-Poitou est située en partie sur le Bassin Versant 
de la Vienne, en particulier sur le sous-bassin de l’Envigne, s’agissant des Communes de Chouppes, 
Coussay, Mirebeau, Thurageau et Saint-Martin-la-Pallu ; 
 
Considérant que le Syndicat Mixte Vienne et Affluents est compétent pour agir sur le sous-bassin de 
l’Envigne, à condition que la Communauté de Communes lui donne la capacité de le faire par adhésion et 
par transfert de compétence ; 
 
Considérant que la Commune de Frozes est membre de la Communauté de Communes du Haut-Poitou ; 

Considérant que, par la délibération du 23 juin 2022 susvisée, le Conseil Communautaire de la 

Communauté de Communes du Haut-Poitou a sollicité l’adhésion de la Communauté de Communes au 

Syndicat de Rivière Vienne et Affluents ; 

Considérant que, par la délibération du 23 juin 2022 susvisée, le Conseil Communautaire de la 

Communauté de Communes du Haut-Poitou a décidé qu’en cas d’accord du Comité Syndical du Syndicat 

Mixte Vienne et Affluents et, si les conditions de majorité qualifiée requises pour la création de la 

Communauté de Communes sont réunies (accord des deux tiers au moins des conseils municipaux des 

communes intéressées représentant plus de la moitié de la population totale de celles-ci, ou par la moitié 

au moins des conseils municipaux des communes représentant les deux tiers de la population), serait 

transféré au Syndicat Mixte Vienne et Affluents les compétences suivantes listées au I de l’article L.211-7 

susvisé  : 

▪ 2° : l’entretien et l’aménagement des cours d’eau, canaux, lacs et plans d’eau, y compris leurs 
accès ;  

▪ 8° : la protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques, des zones humides ainsi 
que des formations boisées riveraines. 

 

Considérant qu’en l’absence de dispositions spécifiques dans les statuts de la Communauté de Communes 

du Haut-Poitou, l’adhésion de la Communauté de Communes à un syndicat mixte est subordonnée à 

l’accord des Conseils Municipaux des Communes membres de la Communauté de Communes ; 

Considérant qu’en conséquence il appartient au Conseil Municipal de la Commune de Frozes de se 
prononcer sur cette demande d’adhésion de la Communauté de Communes du Haut-Poitou au Syndicat 
Mixte Vienne et Affluents et sur ce projet de transfert de compétence audit Syndicat, en ce qui concerne 
le sous-bassin de l’Envigne, s’agissant des Communes de Chouppes, Coussay, Mirebeau, Thurageau et 
Saint-Martin-la-Pallu ; 
 

Ayant entendu l’exposé de Monsieur le Maire. 

 

Après délibération, à l’unanimité des membres présents et représentés, le conseil municipal décide : 

 

Article 1er : approuve l’adhésion de la Communauté de Communes du Haut-Poitou au Syndicat de Rivière 

Vienne et Affluents dans le respect des dispositions de l’article L.5211-18 susvisé. 

 

Article 2 : en cas d’accord du Comité Syndical du Syndicat Mixte Vienne et Affluents et, si les conditions de 

majorité qualifiée requises pour la création de la Communauté de Communes sont réunies (accord des 

deux tiers au moins des conseils municipaux des communes intéressées représentant plus de la moitié de 

la population totale de celles-ci, ou par la moitié au moins des conseils municipaux des communes 
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représentant les deux tiers de la population), approuve le transfert au Syndicat Mixte Vienne et Affluents 

des compétences suivantes listées au I de l’article L.211-7 susvisé  : 

▪ 2° : l’entretien et l’aménagement des cours d’eau, canaux, lacs et plans d’eau, y compris leurs 
accès ;  

▪ 8° : la protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques, des zones humides ainsi 
que des formations boisées riveraines. 

Pour intervenir sur le sous-bassin de l’Envigne, s’agissant des Communes de Chouppes, Coussay, Mirebeau, 
Thurageau et Saint-Martin-la-Pallu ; 
 

DÉLIBÉRATION 2022/ 25 : RENOUVELLEMENT DES NUMÉROS DE RUES : 

Le maire expose que plusieurs administrés ont fait la démarche de savoir comment 

remplacer leur numéro de rue, qui aujourd’hui est effacé. Il précise que le premier numéro est 

offert par la commune. 

Après délibération, à l’unanimité des membres présents et représentés, le conseil municipal 

décide de proposer aux administrés d’acquérir les n° (afin de garder une certaine homogénéité) 

et de refacturer au prix fixe de 15 euros. 

Cette présente délibération annule et remplace la délibération 042/2013. 

Chaque administré devra remplir un bon de commande pour obtenir son numéro. 

 

 
 
 

Fin du Conseil 20h45 
 

Prochain Conseil le 10 /10/2022 
 
 


